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  Saint Laurent la Vernède Mardi 15 Juin 2005                                    Mesdames, Messieurs les Sénateurs
                                                                                                                     Palais du Luxembourg
                                                                                                                                               15, Rue de Vaugirard
                                                                                                                    75291 PARIS  Cedex 06
Objet : Projet de Loi d’Orientation sur l’Energie. Dispositions sur les Eoliennes.
            Réunion de la Commission Mixte Paritaire du Mardi 21 Juin 2005.
                                           Madame, Monsieur le Sénateur,

L’exaspération justifiée de la population, à propos des projets éoliens, entraîne une inflation des recours contentieux et une défiance accrue envers les élus. Pendant ce temps, la mutilation de nos paysages fait l’objet de la plus scandaleuse désinformation de la part du Lobby de l’éolien industriel (les promoteurs et leurs dévoués propagandistes : l’ADEME et les écologistes intégristes). C’est pourquoi nous tenons à vous rappeler que les éoliennes industrielles sont ruineuses, inutiles et nuisibles.

En effet, la France produit 95 % de son électricité sans quasiment émettre de Gaz à Effet de Serre (GES), les 5 % restant, d’origine thermique, permettent d’ajuster en permanence la production aux variations de consommation observées aux heures de pointe ou en période de grand froid. Pour ces 5 % là, l’éolien industriel ne sert absolument à rien car sa production est, par nature, aléatoire. D’autres technologies de production d’électricité d’origine renouvelable, plus prometteuses et moins nuisibles (comme la géothermie des roches sèches fracturées) devraient être développées au lieu de laisser le lobby éolien accaparer l’attention et les ressources.


Par ailleurs, la France est exportatrice nette d’électricité. Ce courant est vendu à nos voisins au prix du marché. Or, le consommateur français paye à EDF le surcoût engendré par l’obligation de rachat du courant éolien à un tarif exorbitant. Le résultat, c’est que le consommateur enrichit les seuls promoteurs et subventionne les exportations de courant.


Enfin, même si on ne tient pas compte de la qualité de vie des riverains (nombreux, vu le gigantisme des machines), l’impact paysager et sonore des éoliennes industrielles est un désastre pour l’économie du tourisme et de toutes les activités qui en dépendent.


En Allemagne, la CDU a tiré les leçons du désastre éolien et préconise désormais de ramener au prix du marché le tarif de rachat de l’électricité d’origine éolienne. En France, MM. Giscard D’Estaing, Masdeu-Arus et Mariton ont présenté à l’Assemblée Nationale un amendement ainsi rédigé : « La production électrique ayant pour origine l’utilisation de l’énergie éolienne des vents n’est pas soumise à l’obligation d’achat par Electricité de France. » Même si cet amendement a été repoussé dans un premier temps, il a le mérite de mettre le doigt sur la cause unique de la ruée des promoteurs et de tous les problèmes qui en découlent. Vent de Colère ! – FEDERATION NATIONALE, et ses 220 Associations affiliées, tout en continuant à agir auprès des populations menacées, ne désespèrent pas d’obtenir, grâce à vous, l’abrogation du Décret Pierret / Cochet.
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur le Sénateur, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs.
                                                                                                                            Le Président

                                                                                                                      Alain BRUGUIER
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